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A l’heure où l’érosion de la biodiversité nécessite une forte mobilisation des acteurs pour 

l’enrayer, on peut se demander si les instruments et les institutions sont à même d’agir 
efficacement. 

L’exploitation des textes, l’analyse des protections réglementaires et conventionnelles, 
l’examen de bilans (décentralisation, outils) et de documents prospectifs, remontant parfois à 
quelques années mais qui ont été mis en application (rapport Barnier ; Plan vert) ou récents 
(stratégies nationales, programmes politiques, propositions associatives)1 donnent une vue 
d’ensemble de la gouvernance de la biodiversité. 

Cet état des lieux esquissé permet de constater çà et là des imperfections transversales de la 
législation (enquête publique, initiative des particuliers) ou au contraire des avancées significatives 
(patrimoine culturel, bien que sa protection ne relève pas du champ de recherche) et suggère des 
améliorations des procédures et outils existants. 

Plus généralement, un modèle français est progressivement apparu qui ne s’appuie pas sur un 
système d’agences fortes (agencialisation) (§ 1), sur une décentralisation poussée (§ 2) et sur une 
société civile puissante (§ 3 à 5). Les observations réalisées sont assorties de propositions de 
précision et de portée inégales, selon que les approfondissements ont été ou non possibles dans le 
cadre restreint de l’étude, et pourraient être développées après évaluation de leur pertinence et de 
leur légitimité. 

 
 

                                                 
1Cf. Bibliographie, annexe I, p. 28. 



 8

1. - La complexité des compétences de l’Etat et des organismes nationaux 
 
Les autres Etats, membres ou non de l’Union européenne2, fonctionnent selon un modèle 

décentralisé (Allemagne, Suisse, Espagne) ou un modèle agencialisé (Royaume-Uni) et disposent 
d’instruments de protection des milieux naturels plus ou moins équivalents à ceux que nous 
pratiquons (parcs naturels, réserves naturelles, parcs nationaux, réserves de la biosphère, sites, etc.). 

La détermination de la politique et l’élaboration de la législation relèvent de l’échelon central 
dans les Etats centralisés et parfois fédéraux (Royaume Uni, Suisse), le rôle de l’Etat pouvant se 
limiter à l’élaboration de lois-cadres et à l’action internationale (Allemagne, Espagne). La mise en 
œuvre de la politique revient à l’administration locale pour les pays fédéraux (Länder en 
Allemagne, communautés autonomes en Espagne, cantons en Suisse) ou à des agences publiques 
(Natural England, pour l’essentiel au Royaume Uni). 

La France se singularise en n’adoptant aucun des deux archétypes. La protection de la 
biodiversité (habitats et espèces) relève de l’Etat, confiée à un ministère dont les compétences 
pourraient être utilement élargies, qui ne s’appuie pas sur le Parlement et qui ne délègue pas à une 
agence le soin de mettre en œuvre la politique de protection de la nature mais répartit les 
compétences entre plusieurs organismes de nature juridique différente. 

 
 
1.1. - L’incomplétude des compétences du ministère chargé de l’environnement 
La plupart des pays européens sont dotés d’un ministère de l’Environnement tels que nous le 

connaissons (Espagne, Italie). Cependant, nombre d’entre eux ont opté pour un renforcement ou une 
extension de ses compétences : Ministère du Logement, de l’Urbanisme et de l’Environnement aux 
Pays-Bas, Département fédéral de l’Environnement, des Transports, de l’Energie et de la 
Communication (DETEC) en Suisse, Ministère fédéral de l’Environnement, de la Conservation de 
la nature et de la Sécurité nucléaire (RFA), Ministère de l’Environnement, de la Santé et de la 
Protection des consommateurs pour le Land de Bavière et, plus spectaculairement, le Département 
de l’Environnement, de l’Alimentation et des Affaires rurales (DEFRA) au Royaume-Uni. 

Un consensus politique se fait jour pour étendre les compétences du ministère de l’Ecologie et 
du Développement durable - idée qui n’est pas neuve. Elle est suggérée par les deux principales 
composantes de l’opposition et de la majorité (Ecologie, Transports, Aménagement du territoire et 
Logement, pour le projet PS3 ; Ecologie, Energie, Transports et Equipement et Prévention des 
risques industriels, pour la plaquette UMP4) et à cette heure, c’est ce seul point que les projets des 
partis ont avancé sur le thème de la gouvernance de la biodiversité pour les échéances électorales à 
venir. Plus audacieuse, la proposition d’un vice-Premier ministre chargé du développement durable 
a été faite par Nicolas Hulot5. 

On peut imaginer d’autres combinaisons, une restructuration des missions et un nouveau 
partage des compétences en empruntant aux ministères de la Santé, de l’Equipement ou de 
l’Agriculture par exemple, avec comme critère fondamental l’amélioration de la protection de la 
biodiversité. Il n’est pas inopportun de considérer que le MEDD devrait être doté d’un budget et de 
compétences en adéquation avec son rôle dans la protection de la biodiversité (on songe par 
exemple au secteur agro-environnemental largement dépendant du ministère de l’Agriculture et de 
la Pêche). 

 

                                                 
2   Cf. Aperçu de la protection de la biodiversité en Europe, annexe III, p. 35. 
3   Réussir ensemble le changement. Le projet socialiste pour la France, Parti socialiste, 12 juillet 2006, 35 p., p. 13. 
4   Construisons la France d’après. Un projet, une équipe, Contrat de législature 2007-2012, Union pour un mouvement 
populaire, novembre 2006, 45 p., pp. 14, 17. 
5   Elle figure dans le Pacte écologique proposé par la Fondation FNH aux candidats à l’élection présidentielle 
(Proposition n° 1). Cf. également : Le Monde, 8 novembre 2006, p. 12. 
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Accroître et renforcer les compétences du ministère de l’Ecologie en lui attribuant 
les missions et moyens de protection de la biodiversité et de contrôle des activités 
portant atteinte à celle-ci. 

 
 
1.2. - L’absence d’implication du Parlement dans la définition des politiques de 

biodiversité 
Les stratégies nationales les plus récentes intéressant l’environnement et la biodiversité ont 

été définies par le Gouvernement. Or, si elles évoquent une amélioration de la gouvernance, c’est en 
restant vagues et  sur des terrains connus. Surtout, elles ne font pas application d’une gouvernance 
améliorée. 

Ainsi la Stratégie nationale du développement durable (SNDD), décidée en 2003, prévoit-elle 
de « promouvoir, à l’image de l’expérience développée par les parcs naturels régionaux depuis plus 
de 40 ans, une gestion décentralisée et contractualisée du patrimoine naturel »6. La Stratégie 
nationale de la biodiversité arrêtée en 20047 en application de la SNDD comporte dix plans 
d’actions. Le plan d’action Patrimoine naturel, piloté par le MEDD (DNP, en association avec le 
CNPN), fixe pour objectifs l’extension du réseau d’aires protégées, la protection des grandes 
infrastructures naturelles et la lutte contre la fragmentation des habitats, le lancement de nouveaux 
plans de restauration et de sauvegarde des espèces les plus menacées. Une meilleure gouvernance 
de la nature, une amélioration des dispositions légales et incitatives et un renforcement de la 
connaissance et du suivi de la biodiversité en sont attendus. Le plan d’action reste assez général sur 
le thème de la gouvernance (plus forte implication des collectivités territoriales ; systématisation 
des comités, plans et documents de gestion)8. Il a pour but d’encourager les stratégies pour la 
biodiversité au niveau régional, les schémas des espaces naturels sensibles au niveau départemental, 
les agendas 21 des territoires de projet (pays, agglomérations), les chartes ou plans de paysage à 
l’échelle communale ou intercommunale, « pour poser les bases du dialogue local sur le patrimoine 
naturel et paysager ». 

La Directive nationale d’orientation pour les politiques de l’écologie et du développement 
durable prise le 11 juillet 2006 par la ministre, définit la préservation de la biodiversité et des 
paysages (par la mise en œuvre des procédures et des outils de gestion et d’évaluation et par 
l’intensification des politiques partenariales notamment Natura 2000) comme l’une des cinq 
priorités sectorielles à mettre en œuvre par les préfets de région dans les années à venir9. 

Ces stratégies, mais il existe d’autres exemples, ont été décidées au sommet et n’ont pas fait 
l’objet de débats parlementaires et de concertation avec les associations. 

Compte tenu des enjeux, on peut se demander s’il n’aurait pas été préférable que le 
Gouvernement réunisse des états généraux de la biodiversité10, ou des assises, comme cela a été fait 
il y a quelques années avant la loi du 3 janvier 1992 sur l’eau : les revendications, les enjeux 
auraient été évoqués, rappelés et pris en compte, les perspectives auraient été précisées et les 
moyens d’action proposés. Une loi d’orientation ou une loi de programme aurait pu être débattue et 
votée au Parlement, ou plus simplement un débat, avec ou sans vote, sur cette question aurait pu 

                                                 
6   Comité interministériel pour le développement durable, Stratégie nationale de développement durable. Programmes 
d’actions, § 3. Territoires, Paris, Premier ministre, 3 juin 2003, 85 p., p. 17-18. 
7   Stratégie nationale de la biodiversité. Enjeux, finalités, orientations, Paris, MEDD, février 2004, 49 p. 
8   Plan d’action Patrimoine naturel, Paris, MEDD, novembre 2005, 16 p., p. 5-6. 
9   Les quatre autres priorités étant : la lutte contre le changement climatique, les risques sanitaires et écologiques, la 
prévention des risques et la gestion des eaux. 
10   Pour poursuivre l’analogie, les trois états de l’Ancien Régime seraient naturellement différents : Administrations, 
collectivités territoriales et société civile (associations, entreprises, public). 
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être organisé. On se souvient qu’en 1990 le Plan vert11 avait donné lieu à un débat d’orientation et 
que ce document n’est pas resté lettre morte : les DIREN, par exemple, en sont issues. Et le 
Parlement ne discute véritablement de l’environnement qu’au moment du débat budgétaire et ou du 
vote d’une loi spécifique, c’est-à-dire de manière parcellaire et parfois rapide, sans vision 
d’ensemble et sans perspective à long terme ce qui est pour le moins étonnant alors que le 
développement durable fait désormais partie du vocabulaire courant. 

 
 

Différents modes d’implication du Parlement seraient de nature à améliorer la 
gouvernance de la biodiversité : 
- la constitution d’un groupe d’études parlementaire sur la biodiversité comme il 
en existe de très actifs, au besoin réunissant les groupes existants12, 
- la création d’une commission Environnement dans chaque assemblée, 
- la création d’un Office parlementaire pour les choix environnementaux, etc.  

 
 
1.3. - La multiplicité des structures nationales chargées de la biodiversité 
La France se singularise en n’adoptant aucun des deux archétypes 

décentralisation/agencialisation. La protection de la biodiversité (habitats et espèces) relève de 
l’Etat, la décentralisation est peu développée. L’Etat ne confie pas à une agence le soin de mettre en 
œuvre la politique de protection de la nature mais répartit les compétences entre plusieurs 
organismes de nature juridique différente, associant peu ou prou les collectivités territoriales et les 
associations à leur gestion. Il en résulte une complexité des structures, une grande hétérogénéité des 
compositions, une absence de politique globale et une illisibilité d’action. 

En effet, douze établissement publics nationaux, administratifs (EPNA) ou industriels et 
commerciaux (EPNIC), placés sous la tutelle ou la cotutelle du MEDD, interviennent dans le champ 
de la protection des espaces et des espèces. 

Le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres (EPNA, 1975, tutelle MEDD) 
est chargé de la protection foncière des rives maritimes, lagunaires, estuariennes et des rivages des 
grands lacs intérieurs (C. env., art. L. 322-1), une superficie cumulée de 1 000 km². Son conseil 
d’administration comprend des élus nationaux et des élus locaux (art. L. 322-11). 

L’Office national de la chasse et de la faune sauvage (EPNA, 1972, cotutelle MEDD/MAP) 
est chargé de la connaissance (études, recherches, expérimentations), de la conservation, de la 
restauration, de la gestion de la faune sauvage et de ses habitats et de la police de la chasse (C. env., 
art. L. 415-1). Son budget est de 88,6 millions d’euros (dont 73,8 millions issus des redevances 
cynégétiques13). Il gère 29 réserves de chasse et de faune sauvage14 (523 km²) et 3 réserves 
naturelles nationales (9 km²)15. Aucun élu ne siège à son conseil d’administration. 

L’Office national des forêts (EPNIC, 1964, cotutelle MEDD/MAP) est chargé de la gestion et 
de l’équipement des forêts et terrains à boiser ou à restaurer appartenant à l’Etat (forêts domaniales : 
18 000 km²), de la mise en œuvre du régime forestier dans les forêts en relevant (forêts soumises : 
28 000 km²) et de la gestion de 80 000 km² de forêts des départements d’outre-mer. L’ONF exerce 
                                                 
11   L. CHABASON, J. THEYS, Plan national pour l’Environnement. Rapport préliminaire en vue du débat 
d’orientation, Paris, Secrétariat d’Etat à l’Environnement, juin 1990, 226 p. 
12   La création d’un tel groupe pourrait voir le jour (Assises « Ensemble pour la biodiversité », Sénat, 15 novembre 
2006). 
13   Rapport d’activité 2005, p. 57. Cela peut expliquer - pour partie - que le conseil d’administration de l’ONCFS soit 
composé à 40 % de représentants d’organisations cynégétiques et dirigé par un président de fédération départementale 
de chasseurs. 
14   Données extraites du rapport d’activité 2005 (p. 33), en ligne sur le site de l’ONCFS : http://www.oncfs.gouv.fr. 
15   Cf. annexe V, tableaux, figure 1, p. 42. 
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des missions de police environnementale et est prestataire de services (gestion des espaces naturels) 
pour le compte de propriétaires privés et de collectivités. Il gère 9 réserves naturelles nationales 
(121 km²) et développe un réseau parallèle de réserves biologiques (au nombre de 211 pour 1 789 
km²). Son chiffre d’affaires est de 520,3 millions d’euros16. Son conseil d’administration associe 
des représentants des collectivités locales (C. for., art. L. 121-1, L. 121-2 et L. 122-1). 

Les sept parcs nationaux, créés de 1963 à 1989, assurent la gestion et l’aménagement des 
parcs (EPNA, tutelle MEDD). Leur conseils d’administration feront une part plus grande aux élus 
(les administrateurs représentant les collectivités territoriales intéressées et leurs groupements 
détiennent la moitié au moins des sièges du conseil d’administration : C. env., art. L. 331-8). 

Enfin, il faut ajouter à cette multiplicité deux nouveaux établissements publics nationaux à 
caractère administratif, sous la tutelle du MEDD : la consécration du réseau des parcs nationaux, 
Parcs nationaux de France17, et la création de l’Agence pour les aires marines protégées18 pour 
animer leur réseau et contribuer à la participation de la France à leur constitution et à leur gestion au 
niveau international. 

Cette complexité est accrue par l’intervention, à différents titres, d’autres organisations dans 
le secteur de la biodiversité. 

L’Institut français de l’environnement (EPNA, 1991, tutelle MEDD), chargé de l’information 
statistique et des données sur l’environnement, est devenu un service central à compétence nationale 
en 2004. Son budget est de 2,9 millions d’euros19. Deux élus locaux sont membres de son conseil 
d’orientation. 

Le Muséum national d’histoire naturelle, établissement public scientifique (1793 et EPS en 
2001, cotutelle MEDD/MESR), a pour mission la recherche fondamentale et appliquée, la 
conservation et l’enrichissement des collections issues du patrimoine naturel et culturel, 
l’enseignement, l’expertise, la valorisation, la diffusion des connaissances et l’action éducative et 
culturelle à l’intention de tous les publics. Plus particulièrement, il est le responsable scientifique 
des inventaires du patrimoine naturel (ZNIEFF, INPN, ZICO) et l’organisme de référence pour la 
constitution du réseau Natura 2000. 

L’Atelier technique des espaces naturels20 est un groupement d’intérêt public (1997) qui a 
pour mission de favoriser le développement et la diffusion des méthodes de gestion patrimoniale 
des espaces naturels (formation, études, publications techniques, conseil et animation technique 
entre les membres). Aucun élu local n’est à ce titre membre avec voix délibérative (Etat, sept parcs 
nationaux, CELRL, Réserves naturelles de France, Parcs naturels régionaux de France, Espaces 
naturels de France, fondation Sansouïre). 

L’Observatoire national de la faune sauvage et de ses habitats est défini comme un réseau21 ; 
il constitue un comité d’experts, sans personnalité juridique, placé auprès du ministre de l’Ecologie 
et dont le secrétariat est assuré par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (C. env., art. 
D. 421-52). Il ne réalise pas d’études lui-même mais se fonde sur les travaux réalisés par les 
établissements de recherche et les organismes compétents en matière d’inventaire et de gestion de la 
faune sauvage : il en assure la collecte, l’exploitation, la validation et la diffusion. Le ministre de 
l’Ecologie s’est appuyé sur ses rapports pour fixer les dates de chasse aux oiseaux d’eau et au gibier 
de passage, sans succès juridictionnel tangible. Le maintien de cet Observatoire, critiqué par le 
milieu associatif, ne serait plus justifié : la Commission européenne a décidé, le 4 avril, de clore le 
dossier sur le non-respect de la directive oiseaux et d’abandonner les poursuites contre la France, 
                                                 
16   Tous les chiffres sont tirés du rapport d’activité 2005, en ligne sur le site de l’ONF : http://www.onf.fr. 
17   C. env., art. L. 331-29. 
18   C. env., art. L. 334-1. 
19   Hors personnel, pris en charge par le MEDD : Rapport d’activité 2005, Orléans, IFEN, 2006, 32 p., p. 4 
20   Arrêté du 28 décembre 2004, JO du 2 février 2005, p. 1738. 
21   Décret n° 2002-1000 du 17 juillet 2002 relatif à l’Observatoire national de la faune sauvage et de ses habitats et aux 
modalités de fixation des dates d’ouverture et de fermeture de la chasse aux oiseaux migrateurs, JO du 18 juillet, p. 
12272. 
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compte tenu des arrêtés de fermeture et d’ouverture pris au cours du premier trimestre22. Le 
contentieux chronocynégétique devrait donc s’éteindre. 

Enfin, il faudrait également prendre en compte l’intervention d’établissements publics et 
d’organismes relevant d’autres ministères, tels que l’Institut national de la recherche agronomique, 
l’Inventaire forestier national… 

Il est loisible de s’interroger sur la pertinence et l’efficacité d’une telle complexité des 
structures et d’un tel morcellement des compétences. Une réflexion devrait être au moins menée et 
une remise à plat engagée : les organismes dont le maintien est nécessaire pourraient être intégrés 
au ministère de l’Ecologie ou développés ; les structures dont le maintien n’est pas nécessaire 
pourraient être dissoutes ; une uniformisation de la composition de ces organismes, la plus 
judicieuse possible, associant les représentants de l’Administration, les élus et la société civile 
(ONG, usagers…) pourrait être réalisée après un état des lieux exhaustif. 

On peut se demander si une idée déjà ancienne, mise en pratique par nos voisins, et qui est de 
plus en plus exprimée, ne pourrait être aujourd’hui exploitée : la création d’une ou plusieurs 
agences nationales pour la protection de la biodiversité. 

Quelques velléités se sont manifestées de différentes manières et tendant vers cet objectif 
depuis une quinzaine d’années : la transformation du Conservatoire de l’espace littoral et des 
rivages lacustres en un Conservatoire des espaces naturels23, la création d’un Conservatoire national 
des chemins et sentiers de France24 sur le modèle du CELRL ou encore l’institution d’un 
Conservatoire national du paysage pour permettre l’acquisition de terrains privés dans les parcs 
nationaux25. Très récemment, la création d’une Agence nationale du patrimoine naturel26 a été 
suggérée : elle serait constituée par la fusion de l’ONF et de l’ONCFS, serait organisée en 
délégations et gérerait des espaces naturels nationaux (parcs nationaux, réserves de chasse, terrains 
du CELRL). Dans le domaine voisin de la protection du patrimoine culturel, c’est le choix de la 
Fondation du patrimoine qui a été effectué27. 

L’organisation des structures à l’étranger constituerait une source d’inspiration prometteuse 
(trilogie Etat/agence/associations au niveau du Land allemand ou au niveau national au Royaume-
Uni). On se bornera à présenter schématiquement le modèle anglais. 

 

                                                 
22   Le Monde des 9-10 avril, p. 10. 
23   M. BARNIER, Rapport d’information sur la politique de l’environnement, JO Doc., AN, 2de sess. ord. 1989-1990, 
11 avril 1990, n° 1227, 130 p., proposition n° 20, p. 91. 
24   Rép. min. Env. n° 2066, JO QR, Sénat, 13 janvier 1994, n° 2, p. 77. 
25   J.P. GIRAN, Les parcs nationaux. Une référence pour la France, une chance pour ses territoires, Paris, Premier 
ministre, juin 2003, 89 p., p. 31 et 48, proposition n° 6. 
26   Proposition mise en ligne par Gilles Pipien sur le site biodiversite2007.org ; objectif 7 du Pacte écologique proposé 
par la Fondation Nicolas Hulot pour la nature et l’homme. 
27   Elle n’intervient que très peu sur le plan de la biodiversité - il s’agit pour l’essentiel de subventions versées à des 
actions pédagogiques - alors qu’elle est censée contribuer à la sauvegarde des « éléments remarquables des espaces 
naturels ou paysagers menacés de dégradation, de disparition ou de dispersion » (C. patr., art. L. 143-2). 
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En France, toutes sortes de combinaisons sont envisageables pour la création d’un organisme 

spécifiquement chargé de la protection de la biodiversité (GIP comme formule d’attente, EPNA ou 
EPNIC). Il en va de même pour la détermination de son domaine d’intervention et de ses 
prérogatives : l’agence pourrait ne gérer que les espèces et les espaces sous protection 
réglementaire, après fusion des organismes existants, et/ou acquérir les terrains nécessaires, 
éventuellement en reprenant ceux qui ont été acquis par les départements et les conservatoires 
d’espaces naturels et en déléguer, le cas échéant, la gestion à la collectivité publique ou privée la 
plus appropriée…  

Par ailleurs, la multiplicité de ces organismes est accompagnée d’un grand nombre 
d’instances consultatives ou de concertation, de nature à affaiblir les institutions existantes (le 
Conseil national de la protection de la nature) qui devrait au contraire être renforcé, au besoin par 
l’attribution des fonctions d’autres commissions (Commission supérieure des sites, perspectives et 
paysages, Comités et conseils nationaux divers, etc.) sans que son rôle de référent scientifique en 
soit amoindri. 

A cet égard, la Ligue ROC propose de faire évoluer le CNPN vers un Conseil national du 
patrimoine naturel et de la biodiversité, pour en faire « le lieu incontournable, clef de voûte 
nationale du dispositif de concertation »29.  

L’effort de simplification et de clarification des instances nationales pourrait au reste être 
étendu au niveau local où de semblables difficultés apparaissent. 

 
 

Réaliser une analyse approfondie pour une réorganisation des structures. 
Etudier la possibilité de création d’une ou plusieurs agences spécifiquement 
chargées de la protection de la biodiversité. 

 
 
 

                                                 
28   L’agence est née de la fusion d’English Nature, des bureaux environnementaux du Service de Développement rural 
et de la Division Paysage, accès et loisir de la Countryside Agency. 
29   http://www.biodiversite2007.org, chapitre Gouvernance, rubrique Instances de concertation. 
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2. - L’insuffisante clarification de la répartition des compétences entre l’Etat, les 
collectivités et les organismes territoriaux  

 
La France n’a pas choisi la voie de l’agencialisation franche pour la protection de la 

biodiversité, comme nous avons pu le constater auparavant. Il n’a pas non plus adopté la voie de la 
décentralisation claire comme d’autres pays européens ont pu le faire. La décentralisation formelle 
en matière de biodiversité n’est sans doute pas poussée, mais une décentralisation participative ou 
de fait s’est développée, à laquelle manque une ligne de conduite, une coordination. Des 
corrections, des perfectionnements, des simplifications sont à opérer et des innovations à apporter. 

L’Etat conserve le monopole de la gestion et de la protection des espèces - ce n’est pas en ce 
cas une spécificité française - décentralise peu les protections réglementaires des espaces naturels 
et, pour les autres protections, hésite à choisir le niveau de collectivité pertinent ou ne déclare pas 
nettement son choix, multiplie les partenariats fonctionnels (protections conventionnelles) et les 
partenariats institutionnels (GIP, établissements publics territoriaux) sans ligne de conduite 
apparente. Il en résulte un morcellement des compétences décentralisées et un émiettement des 
actions.  

 
 
2.1. - L’exclusivité de la compétence étatique pour la protection et la gestion des espèces 
Dans ce secteur de la biodiversité30, les missions sont strictement étatiques, centralisées ou 

déconcentrées. La compétence est interministérielle pour établir les listes d’espèces protégées et la 
liste des espèces animales domestiques, ministérielle pour établir les listes des espèces dont la 
chasse est autorisée ou la liste des animaux susceptibles d’être classés nuisibles, préfectorale pour 
les autorisations de capture, la détermination des dates de chasse au gibier autre que les oiseaux de 
passage et le gibier d’eau et le classement des animaux nuisibles. Les seules prérogatives qui ont été 
conférées aux collectivités territoriales concernent la réalisation d’inventaires du patrimoine naturel 
(C. env., art. L. 411-5) : depuis 2002, les régions peuvent être associées à la conduite de l’Inventaire 
national mené par l’Etat (MNHN) et chaque collectivité est susceptible de réaliser des inventaires 
locaux du patrimoine naturel (art. L. 411-5). 

Il nous paraît souhaitable que les compétences restent figées sur ce point : le respect de la 
biodiversité nous paraît exiger un contrôle étatique du commerce, des échanges, des introductions et 
réintroductions d’espèces animales et végétales, ainsi qu’une définition nationale des statuts de 
protection. 

 
 

Quelques aménagements pourraient être réalisés, mais une amélioration plus 
générale de la composition de ces organismes et des établissements publics 
compétents, semble plus judicieuse. 

 
 

                                                 
30   Cf. le détail en annexe IV, p. 38. 
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2.2. - Les imperfections de la décentralisation des protections réglementaires 
Peu d’instruments de protection de la nature sont décentralisés31. La plupart d’entre eux sont 

centralisés32, ou déconcentrés33 : l’Etat ou son représentant décide de la création de l’instrument. La 
décentralisation spectaculaire des réserves naturelles régionales ou de Corse, fortuite, parce qu’elle 
n’a pas été précisément planifiée, infléchit un peu ce constat, mais elle est toute récente puisque les 
textes d’application datent de 2005-2006 (décrets puis circulaires). 

L’instrument réglementaire véritablement décentralisé est la réserve naturelle régionale 
(RNR)34, puisque le classement et la gestion sont confiés aux régions (175 RNR sont recensées par 
Réserves naturelles de France pour une superficie totale de 223 km²). Cependant, ces réserves ne 
sont pas tout à fait les répliques régionales des réserves naturelles nationales : il subsiste une zone 
d’ombre35 quant au contenu de la réglementation (la liste des activités pouvant être réglementées ne 
comprend pas la chasse, la pêche, les activités industrielles, minières et d’extraction de matériaux 
concessibles ou non ainsi que l’utilisation des eaux : C. env., art. L. 332-3, II) ; par ailleurs, l’Etat 
conserve ses prérogatives régaliennes (ordre public, sécurité publique, santé publique et Défense 
nationale) sur son domaine. 

Contrairement à ce que l’on pourrait penser de prime abord, les réserves naturelles de Corse 
(RNC) ne sont pas l’instrument le plus décentralisé : l’Etat conserve une responsabilité en matière 
de modification de la réglementation et des limites des six réserves naturelles créées avant la loi du 
22 janvier 2002 (815 km²) et remises en gestion à la collectivité territoriale de Corse (décision pour 
le périmètre de protection, autorisation de travaux, accord sur le choix du gestionnaire). Pour les 
futures RNC, l’Etat conserve ses prérogatives régaliennes sur son domaine ; il subsiste la même 
zone d’ombre quant au contenu de la réglementation (C. env., art. L. 332-3, II). De plus, l’Etat 
pourra exercer un pouvoir de substitution en cas d’insuffisance des mesures prises par la collectivité 
territoriale de Corse pour répondre aux exigences d’une directive communautaire ou d’une 
convention internationale. 

Ces instruments nécessitent des améliorations qui ne relèvent pas de la gouvernance mais de 
l’amélioration de la rédaction des textes. On se référera à l’analyse de référence sur ce point36. 

Si les collectivités territoriales ont pu utiliser l’instrument réserve naturelle volontaire, 
abusivement parce que l’agrément était destiné à des propriétés privées, cette possibilité n’existe 
plus en tant que telle (la RNR a un contenu plus restreint et s’applique-t-elle à la propriété 
publique ?), tant pour elles que pour les établissements publics territoriaux que les associations ou 
d’autres acteurs (GIP). Or, on confie la gestion des réserves naturelles nationales, régionales et de 
Corse à ces partenaires, on les associe à la procédure d’élaboration, on les fait participer à leurs 
organes gestionnaires ou consultatifs, sans que pour autant ils puissent eux-mêmes proposer ou 
disposer d’un instrument de protection de niveau comparable à une réserve naturelle nationale. 

Par ailleurs, les textes régissant les protections réglementaires, décentralisées ou non, ne 
permettent pas d’associer de manière cohérente et uniforme les élus locaux, les associations et les 
usagers à la gestion des espaces protégés. Ces structures sont créées sans texte, ou par des textes de 
                                                 
31   Zone de protection d’espace naturel sensible ; taxe départementale d’espace naturel sensible ; périmètre de 
protection d’un espace agricole et naturel périurbain ; réserve naturelle régionale ; périmètre de protection d’une réserve 
naturelle régionale ; réserve naturelle de Corse ; périmètre de protection d’une réserve naturelle de Corse ; site inscrit de 
Corse. 
32   Parc national ; site classé ; site inscrit ; arrêté de biotope sur le domaine public maritime ; forêt de protection ; parc 
naturel régional ; site Natura 2000 ; agenda 21 local (Délégué interministériel au développement durable) ; parc naturel 
marin ; directive paysagère ; réserve naturelle nationale. 
33   Arrêté de biotope ; ZPPAUP ; périmètre de protection de réserve naturelle nationale ; mesures de protection 
d’espace naturel sensible ; DOCOB Natura 2000. 
34   Cf. annexe V, tableaux, figure 2, p. 42. 
35   Les zones d’ombre de la réglementation de ces réserves s’expliquent probablement par le fait que les activités 
considérées relèvent de polices administratives spéciales confiées au préfet. A ce titre, les RNR ne régissent plus autant 
d’activités que les réserves naturelles volontaires le faisaient auparavant. 
36   C. CANS, Fl. CLAP, « Réserves naturelles », Juris-Classeur Environnement, fasc. 3520. 
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portée variable, et sont elles-mêmes diverses (comité scientifique, comité de gestion, comité 
consultatif…). Par exemple, la fonction participative des collectivités locales est généralisée au sein 
de comités de gestion créés par la loi (comités consultatifs des réserves naturelles nationales, 
régionales et de Corse), instaurés par voie de circulaire (comités de pilotage des sites classés37) ou 
créés de fait (comités consultatifs pour des arrêtés de biotope ; comités de pilotage des « opérations 
grands sites »). Il existe une multitude d’instances semblables pour assurer le pilotage et le suivi des 
protections conventionnelles, assurément mieux loties sur ce point, et elles pourraient être une piste 
à explorer. 

Ainsi, pour les contrats de rivière38, un document de programmation concertée (diagnostic, 
objectifs, échéancier) d’apparence et/ou de dénomination contractuelle réunit les acteurs, un comité 
de pilotage et de suivi, présidé par un élu, les rassemble pour la durée du projet. Le comité de 
rivière s’appuie sur un conseil scientifique et sur une structure porteuse pour la gestion courante et 
la maîtrise d’ouvrage de certaines opérations. Egalement, le partenariat le plus décentralisé - et le 
plus récent - est le Comité de pilotage Natura 2000 (C. env., art. L. 414-2). Les représentants de 
l’Etat y siègent à titre consultatif, il est présidé par un représentant des collectivités territoriales et 
désigne la collectivité territoriale ou le groupement chargé de l’élaboration et du suivi du DOCOB. 
De même, l’emploi du GIP pourrait être généralisé à cette fin - c’est cette fonction de gestionnaire 
qui est de plus en plus attribuée à cette structure39. Il pourrait être constitué pour chaque instrument, 
ou plus rationnellement pour chaque région administrative, voire biogéographique, et serait alors 
associé à la gestion des instruments de protection existants. 

 
 

Etudier les conséquences de la disparition de l’instrument réserve naturelle 
volontaire et, le cas échéant, les conditions de sa réintroduction. 
Associer les collectivités publiques et la société civile à la gestion des instruments 
réglementaires de protection des milieux naturels. 

 
 
2.3. - L’imprécision des rôles des collectivités territoriales et établissements publics 

locaux 
Chaque niveau de collectivité intervient sans qu’une répartition des rôles soit effectuée ou 

précisée par les textes et ait été préalablement réfléchie. Des propositions de choix ou de 
suppression de certains échelons se sont fait jour dans le passé et réapparaissent à nouveau à 
l’approche de l’élection présidentielle de 2007. L’Etat a choisi de… ne pas choisir. Il privilégie la 
région au détriment du département, tout en continuant à confier à ce dernier des compétences 
comme la protection des espaces agricoles et naturels périurbains, attribution qu’il aurait pu confier 
aux communautés urbaines, par exemple ; il souhaite faciliter l’intercommunalité, la simplifier, 

                                                 
37   Circulaire DNP/SP n° 2000-1 du 30 octobre 2000 relative aux orientations pour la politique des sites, BOMATE du 
25 janvier 2001, n° 2000/10, p. 52. 
38   Circulaire DE-SDPAE-BEEP n° 3 du 30 janvier 2004 relative aux contrats de rivière et de baie, non publiée. 
39   Les GIP regroupent des personnes morales publiques ou privées, françaises ou étrangères (C. env., art. L. 131-8 et 
D. 131-27 à -34) pour exercer ensemble pendant une durée déterminée des activités dans le domaine de 
l’environnement, ainsi que pour créer ou gérer ensemble des équipements, des personnels ou des services communs 
nécessaires à ces activités. Ils peuvent être gestionnaires de réserves naturelles (nationales, régionales et de Corse) et 
d’espaces naturels sensibles (C. env., art. L. 332-8 ; C. urb., art. L. 142-10, au titre de personne publique ayant cette 
vocation). Ce sont enfin des GIP qui sont chargés des études préalables à la création (C. env., art. L. 331-3 et R. 331-2) 
et de l’élaboration du projet de charte des parcs nationaux (art. L. 331-3 et R. 331-7). Ainsi, un GIP a été constitué en 
1999 pour préparer entre autres la création d’un parc national des Calanques marseillaises, pour former l’Observatoire 
Côte d’Albâtre-Côte picarde en 2005 et c’est encore à cette structure que l’on a pensé pour gérer la forêt de protection 
de Fontainebleau. 
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mais développe des établissements publics territoriaux. A de rares exceptions près, le bassin pour 
l’Agence de l’eau par exemple, l’Etat ne fait pas appel à des circonscriptions écologiques pour 
inscrire sa politique et celles des autres structures qui le composent40. 

On ne se prononcera pas sur ces choix politiques et administratifs fondamentaux, mais on 
soulignera les imperfections de ce système complexe en caractérisant sans les caricaturer les traits 
déterminants de chaque niveau de collectivité territoriale dans le domaine de la protection de la 
biodiversité. 

 
 
2.3.1. - Les régions, partenaires privilégiés 
La région semble être la circonscription pertinente pour les politiques environnementales, pas 

seulement pour une fonction de coordination et d’impulsion, mais également comme un échelon 
opérationnel privilégié. 

L’exemple le plus typique est le parc naturel régional41 : la région élabore la charte avec 
l’ensemble des collectivités territoriales concernées et en concertation avec les partenaires 
intéressés ; l’Etat classe le territoire ; la région finance en grande partie la gestion42 qui est 
obligatoirement assurée par un syndicat mixte ouvert (C. env., art. L. 333-3), établissement public 
qui permet d’associer d’autres organismes que les communes ou groupements de communes 
(syndicat mixte fermé). Plus qu’un instrument de protection, le PNR est un partenariat. 

Par les contrats de projet (ex-contrats de plan Etat-régions), le Gouvernement associe les 
régions et les autres collectivités concernées à sa politique : la compétitivité et l’attractivité des 
territoires, le développement durable et la préservation de l’environnement ainsi que la cohésion 
sociale et territoriale en sont les objectifs. S’agissant du deuxième objectif, les moyens affichés sont 
considérables et ambitieux mais intéressent peu la biodiversité en apparence. L’accent est mis sur 
les transports collectifs, les énergies renouvelables et plus généralement la lutte contre le 
changement climatique43. Toutefois, parmi les grands projets44 figurent la révision des chartes des 
PNR et des financements pour le Parc amazonien de Guyane ou le Plan « Loire grandeur nature » 
(les Agences de l’eau seront associées aux contrats de projet). 

La région est « l’échelon le plus pertinent pour appréhender les enjeux environnementaux des 
territoires » a indiqué récemment la Ministre45. C’est au niveau régional que fonctionnent les pôles 
Environnement et développement durable (DIREN + DRIRE, « état-major resserré », animé par 
l’un des directeurs sous l’autorité du préfet de région) pour conforter cet échelon dans l’animation 
et la coordination des politiques de l’Etat et renforcer l’unité et la cohérence des politiques 
publiques de l’écologie et du développement durable46. 

                                                 
40   Le site biodiversite2007.org, qui présente les grandes lignes des projets politiques et les propositions associatives 
intéressant la gouvernance de la biodiversité, propose l’utilisation de la « région biogéographique ». 
41   Au nombre de 44, répartis sur 70 788 km² (source : FFPNR, 18 avril 2006). 
42   A hauteur de 30 %, les départements et communes pour 30 % : Chr. PRIOU, Avis présenté au nom de la 
Commission des Affaires économiques, de l’Environnement et du Territoire sur le projet de loi de finances pour 2007 
(n° 3341), JO Doc., AN, sess. ord. de 2006-2007, 12 octobre 2006, n° 3365, tome III, Ecologie et développement 
durable, 74 p., p. 20. 
43   Délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires, Des « contrats de projets » pour 
un nouveau partenariat Etat-régions stratégique, efficace et responsable, Paris, DIACT, 18 juillet 2006, 6 p. 
44   DIACT, Les « grands projets dans les CPER 2007-2013. Quelques exemples, Paris, DIACT, 18 juillet 2006. 
45   Directive nationale d’orientation pour les politiques de l’écologie et du développement durable du 11 juillet 2006, 
prise par la ministre de l’Ecologie et du Développement durable. 
46   Décret n° 2004-1053 du 5 octobre 2004 relatif aux pôles régionaux de l’Etat et à l’organisation de l’administration 
territoriale dans les régions, art. 1er et 7, JO du 6 octobre, p. 17080 ; circulaire du 19 octobre 2004 relative à la réforme 
de l’administration territoriale de l’Etat, JO du 21 octobre, p. 17813 ; circulaire du 21 mars 2005 relative à la mise en 
place et modalités de fonctionnement du pôle « Environnement et développement durable » auprès du préfet de région, 
BOMEDD du 15 mai 2005, n° 2005/9, p. 5. 
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C’est au niveau régional qu’est institué le conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel47, lieu d’expertise commun à l’Etat et à la région où sont examinées les questions 
scientifiques ainsi que les sujets relatifs à la biodiversité et à la protection du patrimoine naturel ; il 
peut tenir lieu de conseil scientifique pour les réserves naturelles48. En 1990 déjà, le Plan national 
pour l’environnement (Plan vert) préconisait un partenariat Etat-régions-agences pour 
l’environnement et la création d’un outil d’expertise au niveau régional49. 

La région pourrait être considérée comme collectivité chef de file, ce que la Constitution 
permet, moyennant la promulgation d’une loi50. 

 
 

Si l’Etat semble avoir exercé son choix, il ne l’a pas formellement affirmé par un 
transfert des compétences et des moyens. Il pourrait se déterminer en utilisant les 
moyens qui ont été mis en œuvre pour la décentralisation en matière de protection 
du patrimoine culturel : expérimentation, protocoles de décentralisation, création 
d’établissements publics de coopération culturelle, transferts de compétences et de 
propriété (cf. annexe II, p. 33). 

 
 
2.3.2. - Les départements, éternels échelons intermédiaires ? 
Le département est doté d’outils spécifiques (ENS et EANP) mais d’aucun instrument 

réglementaire en matière de protection de la biodiversité. Il apparaît comme l’échelon intermédiaire, 
parfois jugé surabondant51, entre les régions et les communes ou les intercommunalités. Cela n’a 
pas toujours été le cas : le rapport Barnier privilégiait au contraire le rôle de cette collectivité pour 
une décentralisation des compétences (sites inscrits, réserves naturelles volontaires, arrêtés de 
biotope, inventaires du patrimoine naturel52...). Dans les faits, le département doit composer avec 
les communes et avec l’Etat pour l’exercice de ses compétences en matière de biodiversité. 

L’instrument décentralisé le plus complet, en apparence, est l’espace naturel sensible (ENS) : 
outil foncier, convention de gestion, moyen de financement, procédés coercitifs - zone et droit de 
préemption et mesures de protection. Un certain nombre d’améliorations sont souhaitables en 
termes de lisibilité et d’efficacité de ces politiques au demeurant très variées53. On rappelle que 71 
départements lèvent la taxe et qu’elle rapporte une centaine de millions d’euros annuellement, 
                                                 
47   C. env., art. L. 411-5 et R. 411-22 à R. 441-30 ; circulaire du 26 octobre 2004 concernant la mise en œuvre du décret 
n° 2004-292 du 26 mars 2004 relative au conseil scientifique régional du patrimoine naturel, BOMEDD du 15 décembre 
2004, n° 2004/23, p. 25. 
48   Circulaire du 13 mars 2006 relative à la mise en œuvre du décret n° 2005-491 du 18 mai 2005 relatif aux réserves 
naturelles. Procédure de création et de gestion des réserves naturelles nationales et des réserves naturelles régionales, 
BOMEDD du 30 avril 2006, n° 2006/8, p. 78. 
49   L. CHABASON, J. THEYS, Plan national pour l’Environnement. Rapport préliminaire en vue du débat 
d’orientation, Paris, Secrétariat d’Etat à l’Environnement, juin 1990, 226 p., p. 119-120. 
50   Art. 72 : « Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l’exercice 
d’une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l’une d’entre elles ou 
un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune ». 
51   Le programme des Verts propose la suppression de l’échelon départemental et l’organisation territoriale en trois 
niveaux (commune, regroupement de communes et région) : Le monde change. Avec les Verts changeons le monde, 
Paris, Les Verts, 3 août 2006, 78 p., p. 64-65. 
52   M. BARNIER, Rapport d’information sur la politique de l’environnement, JO Doc., AN, 2de sess. ord. de 1989-
1990, 11 avril 1990, n° 1227, 130 p., p. 99. 
53   Recommandation du Comité français de l’UICN n° 03/25 relative à la décentralisation et à la conservation de la 
nature ; P. BALLAND et al., La contribution des départements à la politique de protection des espaces naturels, Paris, 
MEDD (IGE/02/027), 2003, 101 p. ; Les espaces naturels sensibles des départements, RJE n° 2/2006, dossier, p. 125-
191. La Charte des espaces naturels sensibles proposée récemment par l’Assemblée des départements de France 
propose des engagements en termes de méthodologie, de valorisation et d’évaluation des actions. 
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produit qui se rapprochait du budget du MEDD consacré à la protection de la nature (chiffres de 
2002). Il subsiste quelques difficultés cependant : c’est toujours le préfet qui approuve les mesures 
de protection ; la commune (ou l’EPCI) doit donner son accord pour la création de la zone de 
préemption si elle est dotée d’un POS/PLU approuvé ; à défaut et dans les autres cas, l’accord du 
préfet est requis ; la politique doit être compatible avec les orientations des schémas de cohérence 
territoriale et des chartes intercommunales de développement et d’aménagement et les directives 
territoriales d’aménagement (C. urb., art. L. 142-1 à -13). 

L’espace agricole et naturel périurbain (EANP) repose sur le même mécanisme que l’ENS, 
mais des corrections ont été apportées : une enquête publique est effectuée selon les formes prévues 
par le Code de l’environnement pour la délimitation du périmètre ; il n’est pas besoin de délimiter 
une zone de préemption ; un programme d’actions peut être mis en œuvre. Le procédé est cependant 
encadré : ces périmètres doivent être compatibles avec le schéma de cohérence territoriale et ne 
peuvent inclure les zones urbaines ou à urbaniser des PLU, des secteurs constructibles des cartes 
communales ou des périmètres de ZAD ; le programme d’actions doit être compatible avec la charte 
d’un PNR ; la commune doit donner son accord sur le périmètre et sur le programme d’actions. 
Enfin, on souligne qu’un décret est nécessaire pour modifier le périmètre en retirant des terrains, ce 
qui peut dissuader les départements de s’engager dans ces politiques (C. urb., art. L. 143-1 à -6). 

 
 

Les compétences de protection foncière pourraient être utilisées par tous les 
départements, voire étendues à d’autres collectivités locales, moyennant certains 
aménagements : une décentralisation complète, une amélioration de la cohérence 
d’action des personnes publiques intervenantes, un perfectionnement de 
l’information et de la communication sur cette politique, un bilan actualisé et total 
de l’emploi de la TDENS et, le cas échéant, une meilleure utilisation de son 
produit54. 

 
 
2.3.3. - Les établissements publics locaux, institutions sous-exploitées 
Le rôle des établissements publics territoriaux ou locaux mériterait des investigations plus 

longues, compte tenu de leur diversité juridique, de leur grand nombre et de la multiplicité des 
références légales. Ils constituent un échelon intermédiaire entre les communes et les régions, sont 
gestionnaires d’espaces protégés55 et généralement consultés sur les projets de protections 
réglementaires. Les syndicats mixtes comptent parmi les plus anciennes organisations 
supracommunales à compétence environnementale et sont confirmés dans ce rôle par leur 
prérogative exclusive pour gérer les parcs naturels régionaux56. 

Il faut souligner la tendance récente - depuis quatre ans - à permettre la création 
d’établissements publics territoriaux spécialisés intervenant dans le domaine environnemental avec 
les établissements publics de coopération culturelle57 en 2002 et les établissements publics 

                                                 
54   Cf. annexe VI, p. 43. 
55   Ils gèrent 20 % des réserves naturelles et 10 % de leur superficie : cf. annexe V, tableaux, figure 1, p. 42. 
56   C. env., art. L. 333-3. 
57   CGCT, art. L. 1431-1 à L. 1431-9. Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent constituer avec l’Etat 
et les établissements publics nationaux (Louvre, CNAP… depuis 2006) un établissement public de coopération 
culturelle (administratif ou industriel et commercial) chargé de la création et de la gestion d’un service public culturel 
présentant un intérêt pour chacune des personnes morales en cause et contribuant à la réalisation des objectifs nationaux 
dans le domaine de la culture. Une quinzaine ont été créés, comme l’EPCC « Pont du Gard » (I. RENAR, Rapport 
d’information sur l’application de la loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002, JO Doc., Sénat, 19 octobre 2005, n° 32, 81 p., p. 
79-81). 
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territoriaux de bassin58 en 2003. Principalement destinés à prévenir les inondations et constitués 
comme tels, ces derniers ont été consacrés au détriment des structures antérieurement prévues (EPA 
sous tutelle de l’Etat et créés par décret en Conseil d’Etat) et non instituées du fait d’une procédure 
jugée trop lourde : les collectivités ont pris l’initiative de se doter de groupements ad hoc que la loi 
Bachelot a consacrés (C. env., art. L. 213-10). Il faut noter qu’ils sont depuis 2005 dotés d’une 
compétence de préservation et de gestion des zones humides59, rôle que jouent déjà du reste 
quelques Agences de l’eau (RMC notamment). 

 
 

Les établissements publics locaux ou territoriaux constituent un potentiel à mieux 
exploiter, en leur affectant radicalement le niveau d’échelon intermédiaire entre la 
région et la commune ou en leur attribuant simplement des compétences de 
protection de la biodiversité comme ils en disposent pour la prévention des 
pollutions, des nuisances et des risques. 
Plus généralement, compte tenu de leurs activités en matière d’aménagement ou 
d’environnement, une fonction de coordination pourrait leur être confiée. 
Leur consultation et leur participation aux organismes et procédures pourraient 
être revalorisées. 

 
 
2.3.4. - Les communes, acteurs incontournables et négligés 
Les communes sont les collectivités incontournables. Elles traduisent en termes urbanistiques 

(documents et autorisations d’urbanisme) les protections réglementaires. Certaines métropoles ont 
été à l’origine de chartes et de plans qui préfiguraient les chartes d’écologie urbaine et les chartes 
pour l’environnement, qui étaient des agendas 21 locaux de la première génération. 

Leur fonction consultative est généralisée : leur avis ou leur accord (PNR, zone de préemption 
ENS, périmètre EANP) est demandé ou requis dans toutes les procédures de création d’espaces 
protégés et pour les politiques foncières du Conservatoire du littoral (avis ; C. env., art. 322-1). 
C’est également le cas pour les arrêtés de biotope préfectoraux et ministériels : si les textes ne 
prévoient pas cette consultation, elle est effectuée, comme la lecture des visas des arrêtés le montre. 

Outre les choix qu’elles opèrent en matière de gestion de leur domaine, les communes sont les 
gestionnaires actifs de quelques réserves naturelles nationales (5 sur 159 ; 3,15 % de leur nombre 
total, 62 km² soit 0,43 % de leur superficie totale60), de réserves naturelles régionales (38 sur 174 
RNR, soit 22 % de leur nombre total pour une superficie de 54 km², soit 24 % de leur superficie 
totale), d’espaces naturels sensibles des départements au premier chef61, de terrains acquis par le 
Conservatoire du littoral… 

Par leurs activités participatives, consultatives et concrètes, les communes illustrent bien 
l’idée selon laquelle la décentralisation formelle ou textuelle n’est peut-être pas poussée, mais 
qu’une décentralisation matérielle ou réelle est effective. 

                                                 
58   Cette possibilité est offerte exclusivement pour l’heure aux collectivités territoriales et aux groupements de 
collectivités territoriales [institutions interdépartementales et syndicats mixtes ouverts (CGCT, art. L. 5421-1 à L. 5421-
6 et art. L. 5721-1 à L. 5721-8)], à l’exclusion des établissements publics de coopération intercommunale ou de 
syndicats mixtes fermés (communes+EPCI ou EPCI). La future loi sur l’eau devrait remédier à ce problème. 
59   L. n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, art. 136, II, JO du 24 février, p. 
3073. 
60   Cf. annexe V, figure 1, p. 42. 
61   Service études du Réseau IDEAL (association Information sur le développement, l’environnement et l’aménagement 
local), Espaces naturels sensibles. Modes de gestion : expériences départementales, Le Kremlin-Bicêtre, Réseau 
IDEAL, 1997, 9 p. 
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Pour autant, elles ne disposent pas d’outils réglementaires spécifiques du type « réserve 
naturelle communale », ne peuvent plus utiliser désormais les réserves naturelles volontaires et ne 
disposent pas d’un instrument comparable à celui des ENS. 

 
 

La création d’un outil foncier spécifique62 ou l’institution de réserves communales 
de la biodiversité pourraient être expérimentées. 

 
 

                                                 
62   Une recommandation du Comité français de l’UICN n° 03/25 relative à la décentralisation et à la conservation de la 
nature proposait que soit constitué un patrimoine communal et intercommunal inaliénable d’espaces protégés. 
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3. - La fragilité des associations de protection de l’environnement 
 
Ces organismes ont été des pionniers sans aucun doute dans tous les pays : la Ligue suisse 

pour la protection de la nature (Pro Natura63, aujourd’hui) a permis d’établir le premier parc 
national suisse, en 1909 ; c’est une association qui est à l’origine de la première instance de 
protection de la nature en Bavière en 190564 et l’on ne présente plus le National Trust, fondé par 
trois philanthropes en 1895, et qui est à la tête d’un patrimoine naturel de 2 500 km² et d’un linéaire 
côtier de 1 100 km65. En France, c’est en août 1912, six mois après sa création, que la Ligue 
française pour la protection des oiseaux66 obtint du préfet des Côtes-d’Armor la protection de 
l’archipel des Sept-Iles contre les chasseurs de macareux moines, sa location en 1929 et son 
classement en réserve naturelle, en 1976… Quatorze ans après la première protection des Sept-Iles, 
en 1926, la Société nationale d’acclimatation de France, créa une réserve zoologique et botanique, 
en assumant la gestion administrative et scientifique de terrains camarguais appartenant à la 
Compagnie des Salins du Midi. Puis l’entreprise salinière proposa, en 1961, de louer ses terrains 
pour une durée de soixante-quinze ans à la SNPN, location qui permit de remédier à la précarité des 
conventions précédentes. En 1973, l’Etat a affecté à titre définitif 13 117 hectares au ministère de la 
Protection de la nature et de l’environnement, en vue d’y installer une réserve naturelle67 et, deux 
ans plus tard, paraissait l’acte de classement en « réserve nationale »68. 

Les associations françaises sont loin d’égaler leurs homologues étrangères en poids 
démographique et en puissance financière, alors qu’elles sont tout aussi anciennes, et parfois 
davantage (la SNPN, fondée en 1854, est la doyenne des associations naturalistes à l’échelle 
mondiale), et prestigieuses et qu’elles devraient être des partenaires puissants pour une relation 
équilibrée avec l’Etat. 

Elles s’en distinguent par un moindre nombre d’adhérents (33 000 membres pour la LPO 
fondée en 1912) tandis que les grandes associations européennes comptent en général 250 000 
membres ou plus69. 

C’est à une association que les Français font le plus confiance pour défendre 
l’environnement70, mais ce n’est pas aux associations de défense de l’environnement que nos 
concitoyens donnent le plus. Cette difficulté est si réelle que le WWF-France a dû changer de statut 
et devenir une fondation reconnue d’utilité publique en 2004 (immobilisant 7,5 millions d’euros 

                                                 
63   La principale organisation de protection de la nature de Suisse œuvre pour la conservation à long terme des habitats 
et des espèces animales et végétales du pays. Elle a permis d’établir le Parc national suisse à la commission et au 
financement duquel elle participe (170,33 km², canton des Grisons) et gère 601 réserves naturelles dans tout le pays 
(390 km²). L’organisation compte 102 125 membres. Son budget est de 28,7 millions de francs suisses (18 M�) 
(Rapport annuel 2005, Bâle, Pro Natura, 2006, 46 p., p. 16, 30, 36 et 40). 
64   Cf. annexe III, p. 35. 
65   Cf. annexe III, p. 37. 
66   La section ornithologique de la Société nationale d’acclimatation de France, fondée et présidée par Magaud 
d’Aubusson, est à l’origine de sa création. 
67   Arrêté du 22 février 1973, JO du 13 mars, p. 2741. 
68   Sans doute parce que l’Etat est le seul propriétaire des terrains, situés en quasi-totalité sur le domaine public 
[seulement 75 hectares appartiennent au domaine privé de l’Etat (digue à la mer et sud de la réserve), soit 0,6 % de la 
superficie de celle-ci] : Arrêté du 24 avril 1975 portant création de la réserve zoologique et botanique de Camargue dite 
Réserve nationale de Camargue (Bouches-du-Rhône), JO 10 du mai 1975, p. 4721.  
69   Par exemple : Pro Natura (1909, Suisse, 102 125 membres ; budget : 18 M�) ; NABU (1899, Allemagne, 400 000 
membres ; 17,8 M� de budget ; ressources propres : 81,7 % budget) ; BUND (1975, Allemagne, 391 931 membres ; 
13,17 M� de budget ; ressources propres : 82,6 % budget) ; National Trust (1895, Angleterre + Pays de Galles + Irlande 
du Nord, 3 400 000 membres ; 499 M� de budget ; cotisations : 137,2 M� soit 27,5 % du budget) ; National Trust for 
Scotland (1931, Ecosse, 276 000 membres ; 52,9 M� de budget ; cotisations : 7 M� soit 13,5 % du budget) ; WWF Italie 
(1965 ; 260 000 membres ; ressources fondées entièrement sur les dons, le mécénat et les legs : http://www.wwf.it). 
70   C. CANS, « Associations agrées de protection de l’environnement », Juris-Classeur Environnement, fasc. 240, § 11. 
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pour sa dotation initiale) afin d’inscrire ses actions dans la durée et éventuellement abriter d’autres 
fonds71. 

Les cotisations versées par les sociétaires, les dons manuels et les dons d’établissements 
d’utilité publique, pour les associations déclarées, auxquels s’ajoutent les dons et legs pour les 
associations reconnues d’utilité publique, forment les ressources propres de ces organismes. Les 
recettes privées ne représentent que 46 % des ressources budgétaires des associations (recettes 
d’activité 31 %, cotisations 10 %, dons et mécénat 5 %)72. Les ressources publiques s’élèvent à 
54 % de leur budget73. On ne dispose pas de statistiques précises pour les associations de défense de 
l’environnement, mais les aspects financiers constituent leur principale difficulté74 et elles sont peu 
nombreuses à ne pas dépendre de financements publics. 

Elles se différencient donc également des organisations étrangères par une proportion plus 
considérable des dotations des personnes publiques dans leur budget, ce qui n’est pas de nature à 
renforcer leur autonomie d’action puisque le risque d’instrumentalisation est plus important. Cela 
n’est pas non plus de nature à accroître leur pérennité voire leur survie si leur budget dépend très 
fortement de l’Etat ou d’autres collectivités publiques. 

Cette situation de faiblesse des associations est d’autant plus paradoxale qu’elles ont été et 
sont les grands acteurs de la biodiversité. En effet, les associations gèrent la moitié des réserves 
naturelles (52,2 %) et le tiers de leur superficie75 (c’était même près des deux tiers de la superficie 
classée avant la parution du décret n° 2006-1211 du 3 octobre 2006 qui crée la réserve naturelle des 
Terres australes françaises76, couvrant 700 000 hectares et gérée par l’Etat). De leur côté, les 
conservatoires régionaux des espaces naturels, ou départementaux le cas échéant, disposent de la 
maîtrise foncière ou d’usage de 790 km², ce qui est comparable à la superficie acquise par les 
départements au titre des espaces naturels sensibles (700 km²)77. Elles sont également des forces de 
proposition et participent aux organismes consultatifs nationaux et locaux. 

L’association qui paraît être la plus autonome est Greenpeace-France mais elle se range 
davantage dans la catégorie des associations de protestation et de sensibilisation plus que dans la 
famille des gestionnaires de la biodiversité. L’autonomie des associations est très variable : 
certaines ne vivent que de dons et cotisations telles que la Ligue ROC pour la préservation de la 
faune sauvage et la défense des non-chasseurs ; à l’autre bout de la chaîne on situerait Réserves 
naturelles de France dont le budget dépend principalement des crédits du ministère de l’Ecologie, ce 
qui la rapproche d’une association para-administrative78. Plus simplement, l’Etat gagnerait en 
transparence et en lisibilité d’action en assumant directement ses prérogatives. Tel n’est pas le cas 
puisque la fédération des gestionnaires de réserves naturelles a été désignée comme opérateur de 

                                                 
71   Ses recettes représentent aujourd’hui 10 millions d’euros, ainsi réparties : dons et legs de particuliers (54 %), 
mécénat des entreprises (22 %), produits financiers (13 %) et contrats publics (11 %) : Rapport d’activité 2005, Paris, 
WWF-France, 2006, 20 p., p. 3. 
72   Conseil national de la vie associative, Bilan de la vie associative 2000-2002, Paris, Doc. fr., 2003, 301 p., p. 131 ; V. 
TCHERNONOG, Logiques associatives et financement du secteur associatif. Eléments de cadrage, rapport d’étude 
CNRS-Matisse, Paris, Ministère de l’Emploi et de la Solidarité, 2000, 100 p., p. 40-41. 
73   Financements provenant de l’Etat pour 15 %, des communes pour 15 %, des départements pour 9 %, des organismes 
sociaux pour 9 %, des régions pour 3 %, de l’Union européenne pour 1 % et d’autres contributeurs pour 2 %. 
74   Dans une étude réalisée en 1997 par les Amis de la Terre et Entreprises pour l’environnement, consacrée aux 
associations de défense de l’environnement, toutes catégories confondues, 53 % d’entre elles déclaraient un budget 
annuel inférieur à 15 244,90 euros. Le budget moyen d’un conservatoire d’espaces naturels se situe autour de 460 000 
euros : C.M. VADROT, Dix ans de conservatoires régionaux, Env. Mag. févr. 1999, n° 1574, p. 22-23. 
75   Annexe V, figure 1, p. 42. 
76   JO du 4 octobre, p. 14673. 
77   Cf. le tableau des superficies sous protection foncière, annexe V, figure 3, p. 42. 
78   Procédé par lequel une mission de service public est confiée à un organisme qui n’est pas soumis aux règles de la 
commande publique, au statut de la fonction publique, etc. 
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l’Etat dans le cadre de la mise en œuvre de la LOLF79. « La notion d’opérateur a été définie par le 
comité des normes comptables comme étant « une entité contrôlée par l’Etat, le contrôle étant 
défini comme la capacité de l’Etat à maîtriser l’activité opérationnelle et financière d’une autre 
entité, de manière à en retirer un avantage et/ou à assurer les risques de cette activité ». Cette 
entité dispose d’une personnalité juridique et morale distincte de celle de l’Etat et répond aux 
critères suivants : activité non-marchande, financée majoritairement par l’Etat, missions et objectifs 
définis par l’Etat et activité étroitement encadrée par l’Etat »80. Entre les deux extrémités se situent 
les fédérations réseaux (Espaces naturels de France pour les conservatoires régionaux et 
départementaux des espaces naturels et la Fédération des parcs naturels régionaux de France81) et 
les sociétés savantes (LPO, SNPN). 

En attendant un éventuel statut européen des associations, un rapport remis au Premier 
ministre préconise la mise en place, à l’échelle nationale, d’un « statut d’intérêt sociétal » qui « doit 
s’inscrire dans les objectifs de transparence (gestion financière, commissaire aux comptes préalable 
à la reconnaissance d’intérêt sociétal, éthique associative), de sécurité juridique (pour les 
associations et les donateurs privés dans le domaine fiscal), de simplification (dans les rapports 
entre l’Etat et les associations, guide des associations) et de visibilité (communication nationale sur 
le monde associatif) »82. 

On ne peut que souscrire à ces améliorations générales, sans méconnaître la spécificité des 
associations environnementales, et faire quelques suggestions complémentaires. 

Certaines améliorations reviennent aux intéressés. D’autres relèvent des pouvoirs publics, 
telles que des incitations financières et fiscales en s’inspirant au besoin et le cas échéant du secteur 
social et du domaine culturel qui sont plus vivants du fait du grand nombre de créations 
d’associations83 et de la grande part de la générosité du public qu’ils drainent. 

 
 
 

Renforcer le rôle des associations en les associant systématiquement aux stratégies, 
opérations, procédures et organismes intéressant la biodiversité et sa protection. 
Favoriser un accroissement et une diversification de leurs moyens financiers. 

 
 

                                                 
79   Discours de la ministre de l’Ecologie et du Développement durable à la clôture de l’assemblée générale de Réserves 
naturelles de France, le 28 avril 2006. 
80   A. LAMBERT, D. MIGAUD, La mise en œuvre de la loi organique relative aux lois de finances, Paris, Ministère de 
l’économie, des finances et de l’industrie, septembre 2005, 99 p., p. 70. 
81   La fédération des parcs naturels régionaux, de nature associative, intervient dans les procédures afférentes en étant 
consultée, au même titre que le Conseil national de la protection de la nature, sur les décisions de classement, de 
renouvellement de classement ou de déclassement des PNR (C. env., art. R. 333-9). L’association dépasse même le 
strict cadre de l’animation du réseau : très active (études, colloques, etc.), elle rend compte dans ses rapports annuels de 
son activité de lobbying, notamment auprès des parlementaires, ce qui peut expliquer les améliorations régulières et sur-
mesure du régime de ces parcs. 
82   J.P. DECOOL, Des associations, en général... Vers une éthique sociétale, Paris, Premier ministre, mai 2005, 110 p., 
p. 91. 
83   Quatre domaines fédèrent la majorité des créations d’associations, sur les quinze recensés par le Journal Officiel : 
culture (21,2 %), secteur social (15,9 %), sports (13,3 %) et loisirs (13,8 %) (Centre d’étude et de recherche sur la 
philanthropie, Evolution de la vie associative-Etat des lieux, Boulogne-Billancourt, Cerphi, 2005, 5 p., p. 4 ; 
http ://www.cerphi.org). 
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4. - Les déficiences relatives à la participation du public 
 
Le champ d’investigation est large pour favoriser la participation du public : campagnes 

publiques d’information, généralisation des référendums, organisation et diffusion de débats 
publics, etc. On se limitera à exposer trois propositions de nature à renforcer la démocratie 
participative dans le domaine de la biodiversité. 

 
 
4.1. - La modeste représentation des usagers 
Le programme des Verts84 contient des idées intéressantes sur ce point (référendums ; débats 

publics ; débats budgétaires) parmi lesquelles la généralisation des comités d’usagers, qui pourrait 
être appliquée au domaine de la biodiversité, retient l’attention. On a déjà évoqué à plusieurs 
reprises la participation d’usagers à différentes instances. 

 
 

Une généralisation pourrait s’inspirer des commissions locales de l’eau qui sont 
compétentes pour élaborer, réviser et suivre l’application des schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux : elles comprennent pour moitié des 
représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux, qui 
désignent en leur sein le président, pour un quart des représentants des usagers, 
des propriétaires riverains, des organisations professionnelles et des associations 
concernées et pour un quart des représentants de l’Etat et de ses établissements 
publics (C. env., art. L. 212-4). 

 
 
4.2. - La disparité des régimes des enquêtes publiques 
Une grande hétérogénéité a pu être relevée en examinant les procédures de création des 

instruments de protection de la biodiversité, sans qu’elle repose sur des fondements solides (hiatus 
réserves naturelles/parcs nationaux, par exemple). Même si ce n’est pas l’apanage de ce secteur du 
droit de l’environnement, ces distinctions sont très nombreuses pour une quantité relativement 
limitée d’instruments. Sans affiner l’analyse, quatre situations sont envisageables :  

 
- aucune enquête n’est prévue par les textes (arrêté de biotope ; arrêté de biotope sur le 

domaine public maritime ; site inscrit ; site Natura 2000 ; DOCOB ; directive paysagère85 ; 
outils contractuels) : des enquêtes sont parfois réalisées dans la pratique (arrêté de biotope, mais 
le juge, à juste titre, ne la retient pas comme une obligation) ; 

- une enquête spécifique (dite « administrative ») : site classé (C. env., art. L. 341-1 et R. 
341-4) ; 

- une enquête publique régie en tout ou partie par le Code de l’expropriation : forêt de 
protection (C. for., art. R. 411-4) ; réserve naturelle nationale (C. env., art. R. 332-2) ; réserve 
naturelle régionale (C. env., art. R. 332-32) ; réserve naturelle de la CT de Corse (C. env., art. 
R. 332-50) ; périmètre de protection des réserves naturelles (C. env., art. L. 332-16) ; zone de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (C. patr., art. L. 642-2) ; 

- une enquête publique régie par le Code de l’environnement : parc national (C. env., art. 
R. 331-8) ; parc naturel régional (C. env., art. R. 333-6-1) ; périmètre d’intervention d’un 
espace agricole et naturel périurbain (C. urb., art. R. 143-). 
 
 

                                                 
84   Le monde change. Avec les Verts changeons le monde, Les Verts, 3 août 2006, 78 p., p. 64-65. 
85   Une simple « mise à disposition est organisée » : C. env., art. L. 350-1. 
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Uniformiser le régime des enquêtes publiques, en adoptant celui du Code de 
l’environnement86, le cas échéant en se limitant aux instruments valant servitude 
d’utilité publique. Une modernisation et une amélioration des modalités de celles-ci 
pourraient être un préalable. 

 
 
4.3. - L’absence de reconnaissance publique de l’initiative privée  
Depuis la disparition des réserves naturelles volontaires, en 2002, il manque un outil 

permettant de manière aussi complète (la réserve naturelle régionale ne suffit pas) la reconnaissance 
par les autorités administratives de la valeur écologique de terrains appartenant à des personnes 
privées, singulièrement les particuliers. Or, pour ne citer qu’eux, il existe un grand nombre de 
refuges de la Ligue pour la protection des oiseaux87 et il s’en crée plus d’un millier chaque année. 
Parallèlement, la Société nationale pour la protection de la nature souhaite relancer sa politique des 
« réserves naturelles libres ». 

De même, les travaux de restauration écologique pourraient être encouragés financièrement et 
fiscalement comme les travaux sur les monuments historiques, avec ou sans ouverture au public. 
Sur ce point, les avancées dans le domaine de la protection du patrimoine culturel et les expériences 
menées par les pays anglo-saxons pourraient être exploitées. 

 
 

Reconnaître financièrement et fiscalement l’effort écologique des particuliers. 

 
 

                                                 
86   Un rapport conjoint IGE-CGPC de 2005 préconise la définition d’un « modèle unique d’enquête » (actuelle enquête 
Bouchardeau) et une meilleure articulation entre débat public, concertation préalable et enquête publique : M. 
BURDEAU et al., Rapport sur la simplification des enquêtes publiques, Paris, MEDD (IGE/04/023bis), novembre 
2005, 137 p. 
87   Au 1er juin 2006, 11 067 refuges LPO totalisent 281,32 km². Leur superficie est comprise entre quelques mètres 
carrés (jardin familial strasbourgeois) et 4,7 km² (forêt de Grimbosq, ville de Caen) (source LPO : http://www.lpo.fr). 
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5. - La modique contribution des entreprises à l’effort de biodiversité 
 
Elles ne comptent pas pour l’heure parmi les grands acteurs de la protection de la biodiversité. 

Au même titre que la générosité du public ne s’oriente pas massivement vers la protection de la 
nature et de l’environnement88, le mécénat d’entreprise est un potentiel sous-exploité. En 2005, 
18 % des entreprises de plus de 200 personnes ont été des mécènes et apporté 1 milliard d’euros à 
des projets ou à des associations, sous forme de mécénat financier à 88 %. Les domaines privilégiés 
sont la solidarité (66 % des entreprises interviennent dans ce secteur), la culture (52 %), le sport 
(22 %), l’environnement (19 %) et la recherche (11 % grâce à la création des fondations de 
recherche par le ministère de la Recherche)89. 

Au titre du mécénat naturel, on relève l’exemple de la Fondation d’entreprise Nature et 
Découvertes. Très active, créée en 1994 sous l’égide de la Fondation de France, elle finance des 
projets présentés par les associations pour protéger, acquérir ou aménager des sites naturels, 
protéger les espèces, sensibiliser à la protection de l’environnement. La société verse annuellement 
10 % de ses bénéfices nets à sa fondation, ce qui a représenté un budget de 666 000 euros en 200590. 
Ainsi, elle a contribué en 2002 au financement du programme de surveillance des sites de 
nidification de l’Aigle de Bonelli (Hieraaetus fasciatus), à hauteur de 50 000 euros (budget total de 
l’opération : 697 590 euros) menée par l’association GRIVE (Groupement de recherche et 
d’information sur les vertébrés et l’environnement). Depuis 2003, la fondation d’entreprise s’est 
engagée à privilégier la protection des zones humides et du littoral : 100 projets ont été financés 
pour un montant de 520 000 euros. 

Une analyse des raisons pour lesquelles les entreprises participent peu financièrement à la 
protection de l’environnement apparaît comme un préliminaire. Les entreprises devraient être 
associées à la protection de la biodiversité par d’autres biais que des mesures compensatoires des 
atteintes à l’environnement, des opérations ponctuelles, spécifiques et à court terme, ou des rapports 
environnementaux annuels91. Elles se devraient de prendre en compte la protection de la 
biodiversité dans l’ensemble de leurs processus de production92. 

 
 

                                                 
88   Selon le WWF-France, seulement « 5 % de la générosité en France » (Rapport d’activité 2005, Paris, WWF-France, 
2006, 20 p., p. 3). 
89   Résultat de l’enquête nationale ADMICAL-CSA. Les chiffres clés du mécénat d’entreprise 2005, Paris, ADMICAL, 
mars 2006, 16 p. (http://www.admical.org). 
90   Depuis sa création, la fondation a financé 600 projets pour un montant total de 4 millions d’euros (source : 
http://www.natureetdecouvertes.com). Elle est adhérente de l’UICN depuis 2005. 
91   En effet, il est désormais imposé aux sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur une marché réglementé 
(sociétés cotées) de produire chaque année un « rapport environnemental ». Le rapport annuel du conseil 
d’administration (ou du directoire) présenté à l’assemblée générale des actionnaires doit en effet comporter des 
informations sur la manière dont la société prend en compte les conséquences sociales et environnementales de son 
activité, notamment les mesures prises pour limiter les atteintes aux milieux naturels : C. commerce, art. L. 225-102-1 
(L. n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques, art. 116, JO du 16 mai, p. 7776). 
92   Voir notamment : E. DELANNOY, Comment intégrer le « vivant » dans les stratégies d’entreprises ? 
(http://www.biodiversite2007.org, rubrique Contributions citoyennes). 
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Définir la protection de la biodiversité comme une priorité et en tirer les 
conséquences sur le plan financier et fiscal (hausse des taux de réduction d’impôts, 
etc.). L’existence d’un opérateur privilégié, une agence, serait de nature à favoriser 
cette participation des entreprises comme cela a pu être le cas pour le 
Conservatoire du littoral avec la fondation ELF93 ou pour le parc national de Port-
Cros avec la fondation d’entreprise Total94. 
Conduire une réflexion sur la diversification des opérations que pourraient mener 
les entreprises en faveur de la biodiversité et à leur facilitation qui ne se 
limiteraient pas à une stricte contribution financière (partenariats, mises à 
disposition de personnes, de matériel, de terrains, de locaux, etc.) 

 
 
 
 
 
 
 

_____________________ 
______________ 

 

                                                 
93   J. ROLAND, Fondation EDF. 9 ans déjà, La Lettre des réserves naturelles, décembre 1999, n° 53, p. 4. 
94   Décision Environnement, janvier 1992, n° 2, p. 67 et octobre 1993, n° 20, p. 13 ; L. GIRARD, L’environnement, 
faire-valoir des « pollueurs », Le Monde, 5 juin 2002, p. 24. 
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